
CD La recherche sur les humains 
se donne une éthique

Le Conseil féd éra l en tend  en fin  baliser la recherche sur l'ê tre  
hum ain. Larticle constitutionnel e t la loi en consultation  

ren fo rcen t n o tam m en t le rôle des com m issions d 'éth ique, afin  
d 'assurer le contrôle souhaité sur les expériences scientifiques.
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E
n Suisse, l’expérimentation ani

male est bien plus réglementée 

que la rec h e rch e  su r  des h u 

mains. La Suisse a été épargnée 

par des scandales à l’image du 

stockage incontrôlé de fœtus, du recours 

aux prisonniers ou à des groupes e th 

n iques sans leu r co n sen tem en t, de la 

com m ercialisation  des cadavres ou de 

parties du corps, etc. Néanmoins, la qua

lité de la recherche clinique peut souffrir 

d ’une absence  de c o n d i t io n s  cad res  

claires. Après de longues années de dis

cussions internes, un projet législatif - un 

article constitutionnel et une loi «relative 

à la recherche sur l’être hum ain» - est 

enfin sous toit et soumis à consultation 

générale. Elle prendra fin le 31 mai 2006.

«La Confédération légifère sur la re 

cherche sur l’être humain dans le domai

ne de la santé. Ce faisant, elle veille à as

surer la protection de la dignité humaine 

et de la personnalité en tenant compte de 

la liberté de la recherche», dit le projet 

d ’article constitutionnel. Il institue en 

suite un régime d ’autorisation  pour la 

recherche chez l’hom m e (obligation du 

consentement éclairé, obligation de l’ex

pertise indépendante). L’article précise 

encore les conditions particulières pour 

les personnes vulnérab les et réitère  le 

principe que le corps humain et les par

ties du corps humain ne peuvent être ni 

cédés ni acquis contre rém unéra tion  à 

des fins de recherche. A son tour le projet 

de lo i ex p lo re  s y s té m a tiq u e m e n t  les 

conditions auxquelles la recherche utili

sant des êtres humains peut être autori

sée. Globalement le résultat du projet en 

consultation est bon.

Une expérience scientifique sur l’être 

hum ain peut se dire éthique d ’abord si 

un consentement libre et clair a été obte

nu  du sujet. Mais cela ne suffit pas. La 

valeur éthique vient également de la qua

lité scientifique elle-même: quelles amé

liorations pour la santé peuvent être es

pérées? la méthodologie est-elle r igou

reuse?  la sé lec tion  des su je ts  es t-elle 

équitable? le nombre de patients permet- 

il d ’aboutir aux résultats espérés? l’équi

libre entre les risques encourus et les bé

néfices attendus est-il assuré ?

(ge) Suite de F article en page 6
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A dhésion à l'Union puropppnnp

L'argumentaire du parti socialiste

Quelles sont les conséquences concrètes d 'une adhésion, positives ou négatives? Le parti 
socialiste ne pouvait éluder c e t exam en , d 'a u tan t m oins que les europhobes y  puisent leurs 

m unitions. Il y  consacre donc la d euxièm e p artie  de son rapport au x  délégués. Lecture critique.

P
lus de cent pages, denses ! 

Le sujet est grave comme 

un choix historique; le sé

rieux, la qualité du rapport 

sont à la mesure de l’enjeu. Alors 

qu’il est de bon ton de décrier les 

partis, soupçonnés d’avoir la dé

magogie facile, il faut relever en 

l’occurrence le haut niveau de 

cette contribution au débat natio

nal. De ce rapport, on peut faire 

trois lectures.

Les professionnels
Si vous abordez les consé

quences concrètes d’une adhésion 

pour l’agriculture, la fiscalité, la 

monnaie, le droit du travail, l’éner

gie, le loyer de l’argent, il faut maî

triser le droit européen, dont on 

connaît la complexité en raison de 

la succession des traités, de la pro

fusion des directives et de la juris

prudence de cour de Luxembourg. 

Il faut aussi en regard connaître le 

droit suisse et les données maté

rielles. Seuls des professionnels 

peuvent y prétendre. Ce sont donc 

des spécialistes qui ont rédigé le 

rapport. D’où la qualité de son in

formation, mais aussi son ton pre

mier de classe (cf. encadré). Par 

moments, on croit lire non pas un 

rapport destiné aux militants, mais 

un mémoire adressé au Conseil fé

déral, interrogeant les partis sur le 

mandat de négociation.

Les greffons
Dans son combat pour le service 

public qui le profile nettement, le 

PS se heurte à la libéralisation vou

lue par l’Union européenne qu’il 

s’agisse de la Poste, des télécom

munications, du marché de l’élec

tricité. Ne pouvant se renier, il de

mande donc que sur ces points 

sensibles soient négociées des dé

rogations en faveur de la Suisse. Il 

y a peu de chances qu’elles puis

sent être obtenues. Mais il n’est pas 

répondu à la question implicite: 

que faire en cas de refus? Car l’en

jeu est tel qu’on ne fera pas capoter 

un choix historique pour quelques 

grammes du monopole postal et 

qu’on transigera en négociant de 

longs délais d’application.

Sur le fond lisse et profession

nel du rapport, la marque de ces 

greffons politiques est d’autant 

plus lisible.

L'enjeu financier
La petite histoire locale révèle 

combien il est difficile de faire 

fusionner une commune riche 

avec des com m unes voisines 

moins bien dotées. La Suisse est 

comme une commune riche. Et 

quand elle fait ses comptes, l’ad

hésion signifie pour elle TVA à 

15% et contribution nette en fa

veur de l’UE de trois milliards.

Le PS estime que la consolida

tion de la politique sociale, avant 

même l’adhésion, consommera 2 

points de TVA, la contribution à 

l’UE (rectifiée) 0,8, resteraient dis

ponibles 4,6% qui pourraient être 

redistribués à la population  : 

400 francs par habitant à faire va

loir autom atiquem ent sur les 

primes d’assurance maladie.

Dans ses grandes lignes, le dis

positif est intéressant; la redistri

bution corrige, notamment pour 

les familles, l ’effet lourd de la 

TVA. Et l’image négative de la 

hausse de la fiscalité est retournée 

en une image positive de gain et 

de justice sociale.

Trois brèves remarques. Une 

TVA à 15% entraînerait un ren

chérissement de quelque 4%. Il est 

fondamental, dans cette perspecti

ve, de donner toute sa force à la 

compensation de la hausse des 

prix. Dans la mesure où cette 

compensation est acquise, la TVA 

n’entame pas le revenu disponible, 

contrairement aux autres prélève

ments obligatoires. Le PS n’ose pas 

ou ne sait pas aborder ouverte

ment cette question.

Deuxième remarque. La consoli

dation de nos assurances sociales, 

notamment AVS et AI, devrait exi

ger plus de 2 points de TVA. 

Quand on connaît la menace bran

die d’une retraite à 67 ans, il est 

bon de garder en réserve, actuariel- 

lem ent et politiquem ent, une 

marge de manœuvre.

Enfin, on aurait pu concevoir 

un allégement de l’impôt fédéral 

direct, à condition qu’il ne soit 

pas linéaire, mais un abattement 

en francs d’impôt, avec introduc

tion de l’impôt négatif pour ceux 

qui n’y sont pas soumis. Mais on 

comprend que le PS refuse, vu les

risques, que soit touché à l’IFD. 

Sa proposition est socialement 

plus parlante.

Théoriquement et pratiquement
Le rapport du PS affirme et 

souligne que le bilatéralisme a ses 

limites et qu’il a épuisé d’ores et 

déjà ses vertus. D’ailleurs l’inéga

lité de taille entre la Suisse et 

l’Union dément l’apparente égali

té que suggère le bi de bilatéral. Et 

de fait, même sans négociation, 

nous adoptons des pans de droit 

européen, nous voulant euro 

compatibles. En revanche est 

mise en valeur par le PS la capaci

té de codécision qu’offrirait la 

qualité de membre, et même la 

garantie que donne l’exercice du 

droit de veto.

Ce dernier point aurait mérité 

quelques développements. On 

peut douter de la possibilité pour 

une Union de faire coexister struc

turellement le droit de veto et 

l’exercice extrêmement poussé par 

un de ses membres de la démocra

tie directe. C’est ce qui nous faisait 

penser (cf. DP n° 1661) que 

l’Union comme la Suisse pouvait 

avoir un intérêt réciproque à une 

forme d’accord et de partenariat 

qui évite cette incompatibilité. 

Mais le PS n’entre pas en matière 

sur de telles réflexions. Il présente 

son choix.

La suite, ce sera le rapport du 

Conseil fédéral et le débat qui en 

résultera. Puis le débat électoral, 

en 2007. Les meilleures chances 

de l’accroche, c’est de lier la ques

tion européenne à la question so

ciale. L’Union et son taux de 15% 

de TVA nous incitent à consolider 

nos assurances sociales. Heureuse 

rencontre de la politique exté

rieure et intérieure. ag

Savez-vous, et le rap 
port fouillé du PS nous 
l’apprend, que la Suisse 
qui taxe les cigarettes, 
ce qui la rend eurocom
patible, ne taxe pas les 
cigares. Pourquoi? Sou
tien aux producteurs de 
tabac? ou le stump des 
jasseurs est-il considéré 
comme un symbole na 
tional? Mais l’originali
té se perd. Le Conseil 
fédéral annonce pour 
2006 une taxe sur les ci
gares (rapport, p. 113). 
Le stump, à défaut de 
ceux qui le fument, sera 
eurocompatible.
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Zurich

Les Verts à la recherche du bon profil

L
a Suisse, toujours attentive au 

moindre soubresaut de la puis

sante Zurich, s’est extasiée à la 

vue de la liste consensuelle  et 

concordante des partis de centre 

gauche et de centre droit pour l’exé

cutif de la ville et sur la victoire des 

premiers aussi nette qu’attendue. 

Elle s’est réjouie de l’incapacité de 

l’UDC à accéder aux responsabilités 

gouvernementales, même sur les 

terres qui ont vu naître ses récents 

succès. Mais elle ne s’est guère inté

ressée au nouveau parti des Verts 

libéraux (Grünliberalen).

Ce parti est issu d’une scission des 

Verts, très à gauche, notamment en 

comparaison avec un parti socialiste 

dandy, voire embourgeoisé, surtout 

en ville de Zurich. C’est une des fon

datrices du parti écologiste suisse, la 

conseillère d ’Etat Verena Diener, 

accompagnée de l’ancien président 

du parti cantonal, qui est à l’origine 

de cette rupture (voir DP n° 1609). 

Les Grünliberalen ont délibérément 

choisi de se positionner à droite du 

PS et à gauche des radicaux. Sciem

ment non affiliés aux Verts suisses, 

ils ne se sont pour le moment illus

trés sur la scène nationale qu’en sou

tenant l’extension du travail domi

nical, aux côtés des partis bourgeois, 

mais aussi de leurs ex-collègues de

parti zurichois. Les Verts s’étaient 

alignés sur la position de la gauche 

et des syndicats. Le nouveau parti a 

rapidement essaimé et présenté des 

listes dans la p lupart des grandes 

communes. S’il n’a manqué que de 

très peu le quorum de 5% à Zurich, 

il parvient à gagner des sièges dans 

deux des autres villes (Winterthour 

et Uster) qui renouvelaient leurs 

autorités (car, à l’instar de Berne, les 

élections municipales dans le canton 

de Zurich n’ont pas toutes lieu à la 

même date). Mais, contrairement à 

ce qui était attendu, il ne prend pas 

ses suffrages aux Verts, qui progres

sent malgré cette nouvelle concur

rence, notam m ent aux dépens du 

PS. Il est donc possible qu’il y ait un 

espace au centre pour des Verts de 

centre droit.

Il est pour le moment difficile de 

dire si une telle scission fera école 

ailleurs dans le pays. Si les Verts 

sont profilés à gauche au niveau 

national, grâce notam m ent à leur 

groupe aux Chambres fédérales, la 

cohabitation ne devrait pas être évi

dente entre certaines sections can

tona les  ou  com m unales  qu i se 

recentrent, no tam m ent en Suisse 

romande, et anciens groupes d’ex

trême gauche qui viennent d’adhé

rer aux Verts suisses, com me la 

Sozialistische G rüne Alternative 

(ZG), de Basta (BS) ou de Demo- 

kratisches Nidwalden (NW).

Le rapprochem ent entre diffé

ren tes  tendances  vertes est en 

vogue, mais ne fait pas recette par

tout. Alors que la fusion entre les 

Bernois de l’Alternative Verte et 

Sociale (gauche syndicaliste dont 

de nombreux membres sont issus 

de la mouvance trotskiste) et les 

Verts - Liste Libre (qui se disent 

«sociaux-libéraux») est presque 

consommée (les listes qui ne seront 

pas communes seront sous-appa- 

rentées lors des élections cantonales 

d’avril), les Verts libéraux saint-gal- 

lois, qui détiennent la moitié des 

sièges verts au conseil de ville, vien

nent de décider à leur tour de faire 

cavalier seul. jcs
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Edito

Faux 
et usage de faux

L
es patrons de journaux de Suisse romande - Pres
se suisse - se mettent à distribuer une nouvelle 
carte de presse. A qui bon leur semble. Cette 

démarche, d’apparence anodine, est d’une rare arro
gance. La carte de presse est le document qui identifie 
le professionnel. Le document actuel, le RP-CH, est 
délivré par les trois associations de journalistes, selon 
des critères communs. Le titulaire s’engage à respec
ter l’éthique de la profession. Il doit signer la «Décla
ration des droits et devoirs des journalistes». Il est 
alors inscrit au RP, le registre professionnel. La carte 
est reconnue en Suisse et à l’étranger par les autorités 
politiques, les milieux économiques et autres fournis
seurs d’informations.

Les éditeurs eux-mêmes reconnaissent - ou plutôt 
reconnaissaient - le RP-CH. L’échelle des salaires fixée 
dans la convention collective se base sur les années 
d’inscription au registre professionnel. En lançant 
une nouvelle carte, comme on écoule de la fausse 
monnaie, les éditeurs sèment une double confusion. 
Pour la future fixation des salaires. Pour l’identifica
tion du vrai professionnel. Ce double coup de poi
gnard a été porté dans le dos du partenaire social. 
Impressum, signataire de la convention collective et 
représentant la large majorité des journalistes de la 
presse écrite, a appris incidemment que les éditeurs 
distribuaient leur carte concurrente. Cet agissement 
illustre l’ampleur de la dégradation de ce que l’on 
n’ose plus appeler le dialogue social. Avec un petit 
retard sur leurs collègues alémaniques, les éditeurs 
romands ont dénoncé la convention collective pour 
fin 2006. Ils auraient été d’accord de signer un nou
veau texte prévoyant une diminution des salaires, de 
la durée des vacances et une protection des salariés 
limitée aux normes peu contraignantes de la loi sur le 
travail. Bref, les éditeurs veulent avoir les mains entiè
rement libres pour déterminer les conditions maté
rielles des journalistes et leur comportement éthique.

Impressum a vigoureusement protesté contre cette 
agression. D ans les rédactions, les jou rna lis tes , 
inquiets pour leur emploi et toujours individualistes, 
ne réagissent que mollement. Les éditeurs le savent et 
en profitent. Mais leur dernière manœuvre est peut- 
être un coup de trop. Devant la confusion dans l’oc
troi d’un document professionnel, l’Etat pourrait y 
m ettre de l’ordre. Dans plusieurs pays, la carte de 
presse est un document officiel. Il n’est pas certain 
que les éditeurs avides de liberté apprécieraient une 
intervention de la politique pour définir qui a le droit 
d’être journaliste. at
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Livre

Tour de piste au parlement

Un député genevois e t un journaliste exam inent l'é ta t de santé des parlem ents 
cantonaux e t des Cham bres fédérales. Le diagnostic révèle 

la faiblesse grandissante des législatifs. Un constat qui dépasse le cas suisse.

L
)  entreprise est peu com m une. Un 

député prend le temps de la distance 

critique et, appuyé par un journalis

te, rédige un bulletin de santé des parle

ments genevois et fédéral. Le diagnostic 

n’est guère encourageant. Pourtant, il doit 

être pris au sérieux puisqu’il se base non 

seulement sur l’expérience du député libé

ral Renaud Gautier, coauteur de l’ouvrage, 

mais encore sur le constat de nombreux 

collègues au G ra n d  C onse il e t aux 

Chambres fédérales, sur des données ras

semblées par plusieurs politologues, le 

tout éclairé par les réflexions d’analystes 

classiques (Montaigne, Hobbes, Montes

quieu, Tocqueville) et contemporains (Li- 

povetsky, Gauchet, Bourdieu). Au final, les 

auteurs nous proposent un livre alerte, do

cumenté et profondément pessimiste.

Le portrait du Grand Conseil genevois 

est sans concession : une assemblée bavar

de, indisciplinée et qui a érigé la confron

tation systématique en règle de conduite. 

Le législatif cantonal siège très largement 

plus longtemps que les autres parlements

cantonaux, ses vingt-cinq commissions - 

un record aussi - ont tenu 670 séances en 

2001, très souvent en vain puisque le plé

num aime à revoir les projets dans le dé

tail. Croulant sous les projets de loi - 203 

textes adoptés en 2001 - le Grand Conseil 

n’hésite pas à s’aventurer sur le terrain de 

la politique extérieure, en votant force ré

solutions sur les grands problèmes inter

nationaux, et à contester les compétences 

de l’exécutif.

En comparaison, le Parlement fédéral 

apparaît comme une assemblée de sages. 

Pourtant il souffre des mêmes maux que 

son homologue genevois: miliciens sur

chargés à qui manque le soutien de ser

vices parlementaires dignes de ce nom, 

domination des apparatchiks, absence de 

fortes personnalités, propension à paraître 

plutôt qu’à réaliser, une attitude renforcée 

par des médias plus intéressés par l’anec

dote que par les dossiers.

Si le Parlem ent s’est effacé devant la 

m ontée en puissance de l’exécutif - un 

phénomène général - les auteurs ne sont

pas tendres non plus avec le Conseil d’Etat 

et le Conseil fédéral, des instances qui 

n’ont de collégial que le nom et qui gèrent 

plus qu’elles ne dirigent, laissant la bride 

sur le cou aux ad m in is tra tio n s  et aux 

groupes d’intérêt.

En résumé, un constat désabusé, po r 

tant un coup fatal à la théorie des pouvoirs 

qui fait du Parlement l’autorité suprême. 

Au-delà des spécificités genevoises et hel

vétiques, les auteurs se réfèrent à une crise 

de civilisation, à un individualisme triom

phant qui remet en question les institu 

tions politiques.

Dès lors on peut s’interroger sur ce qui 

a motivé Renaud Gautier à se présenter à 

nouveau aux dernières élections. Peut- 

être l’espoir qu’il est néanmoins nécessai

re de réform er un mode de représenta

tion  don t on ne connaît pas encore de 

substitut valable. jd

Renaud Gautier, Pascal Praplan, Le ba l des eunuques.
De l ’impuissance pa r lem en ta ire  à Genève et en Suisse. 
Editions Slatkine, Genève, 2006.

______________________________

Les dangers du vote populaire

Malgré les difficultés crois

santes d ’accès à une fo r

mation secondaire supérieure, 

les cantons alémaniques sont de 

plus en plus nombreux à limi

te r  l ’accès à leu rs  écoles de 

maturité par des numerus clau- 

sus (cf. DP n° 1643 et 1667). 

L’unique motivation est d’ordre 

f in a n c ie r :  m o in s  d ’élèves, 

moins de dépenses. Egalité des 

chances et niveau de formation 

ne semblent jouer aucun rôle, 

pas plus que les coûts à moyen

terme d’une pareille restriction 

d’accès. Ainsi, les élèves recalés 

des écoles de m aturité tentent 

leur chance dans la formation 

professionnelle, où les patrons 

les accueillent à bras ouverts, 

rep o u ssan t les autres jeunes 

vers de coû teuses  so lu tio n s  

dites transitoires, par exemple 

une dixièm e année, presque 

e n t iè re m e n t à la charge des 

contribuables.

Dans le canton de Glaris, le 

numerus clausus - temporaire -

instauré pour le gymnase vient 

d ’être validé par les tribunaux. 

Un membre du Parti socialiste a 

donc décidé de porter l’affaire 

devant l’expression suprêm e 

de la v o lo n té  p o p u la ire  : la 

Landsgemeinde.

La démarche est nécessaire, 

m ais  n ’est pas sans danger, 

m êm e si des élus b o u rg eo is  

ont annoncé qu’ils la soutien

d ron t. En effet, le risque est 

g ra n d  de v o ir  ce tte  m esu re  

d ’é c o n o m ie  accep tée  avec

autant de facilité que le nouvel 

im pôt dégressif obwaldien. Les 

au tres  can to n s  qu i o n t déjà 

introduit une telle ségrégation, 

ou songen t à le faire, p o u r 

raient s’en inspirer, sonnant le 

glas de la m atu rité  ouverte à 

to u s .  Les in i t ia n ts  d e v ro n t  

expliquer qu’arm er le canton 

pour la féroce concurrence fis

cale de Suisse centrale ne sera 

guère utile  si l ’on ré d u it  en 

m êm e te m p s  son n iv eau  de 

formation. jcs
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f ip n w p

La république des pédagogues

L'école su sc ite  p o lém iq u es e t q u ere lles  au  b o u t du lac. Tout le m o n d e  
s 'e n  m ê le , s o u v e n t à  m a u v a is  esc ien t. Il v a u d ra it m ie u x  q u e  chacun  
e x e rc e  ses c o m p é te n c e s  e t  laisse les en se ig n an ts  fa ire  leu r trava il.

C
haque citoyen ayant ac

compli son service mili

ta ire  se p ren d  p o u r  un 

expert en matière de défense. 

De m ê m e , pa rce  que n o u s  

avons usé nos fonds  de c u 

lottes sur les bancs de l’école, 

nous croyons tou t savoir des 

m éthodes pédagogiques qui 

assureront le succès scolaire de 

nos rejetons. A Genève, patrie 

de Rousseau, Claparède et Pia- 

get, cette science infuse semble 

p lu s  q u ’a i l le u rs  r é p a n d u e .  

Malheureusement ces connais

sances supposées engendrent

plus de conflits et de confu 

sion qu’elles n’éclairent les es

prits.

Anciens et modernes
Car, au bout du lac, la guer

re scolaire est déclarée. Un co

mité d ’initiative pour le retour 

des notes a ouvert les hostili

tés. Et depuis des mois, tradi

tionalistes et réformistes, bar

dés de certitudes, s’affrontent 

p a r  c o u r r ie r  des le c te u rs ,  

conférences de presse et t r i 

bunes interposés, notes contre 

appréciations écrites, sélection

contre tronc commun, redou

b lem ent contre cycle de fo r 

m a tio n .  Et p o u r  o b é ir  à un  

tro p is m e  b ie n  gen ev o is ,  la 

droite et la gauche se re tro u 

vent face à face, et le gouver

nem ent affronte la majorité du 

Parlement.

Les voyageu rs  p e rsa n s  de 

M o n te sq u ie u , d é b a rq u a n t à 

G enève, p o u r ra ie n t  s’é m e r 

veiller de débats aussi intenses. 

O r m êm e si l’in té rê t  suscité 

par cette controverse n ’est pas 

négligeable, il est à cra indre 

que la dém ocratie n ’y trouve 

pas son compte. Confusion des 

rôles et des idées masque les 

enjeux politiques. Alors que le 

can ton  consacre le q u a r t  de 

son budget à l’instruction p u 

b lique , règne un silence as

so u rd issan t sur les objectifs 

visés. Veut-on favoriser une sé

lection «naturelle» par rapport 

à un niveau d’exigence préala

blement défini ou au contraire 

conduire tous les élèves à ce 

niveau? Quelles compétences 

attend-on à l’issue de la scola

rité obligatoire? Quelle am bi

tion pour la formation profes

sionnelle, p o u r  la fo rm ation  

supérieure? Plutôt que de dé

battre de ces questions, autori

tés, p a r tis  et associa tions se 

disputent sur les moyens - ar

gent, p ro céd u res , m é th o d es  

pédagogiques. La commission 

p arlem entaire  de l’enseigne

m en t et de l’éducation fonc

t ionne  com m e un sém inaire 

pédagogique, le m agistrat en 

charge de l ’in s t ru c t io n  p u 

blique se prend tou t à la fois 

pour le pédagogue en chef et le 

préfet de la discipline. Les di

rec tions générales des d iffé 

rents ordres d ’enseignem ent 

p rom ulguen t force directives 

et instructions qui laissent en 

définitive peu de marge de m a

n œ u v re  aux  é tab lis se m e n ts  

scolaires et aux enseignants. A 

ces derniers de se débrouiller 

dans ce ballet de réform es et 

de co n tre -ré fo rm es , dans ce 

corset réglementaire.

Les objectifs oubliés
Et si chacun des acteurs de 

la f o rm a t io n  jo u a i t  sa 

partition? Conseil d’Etat et dé

putés, au-delà des vagues for

mules de la loi, d éb a ttra ien t 

des o b jec tifs  co n c re ts  à a t 

te in d re  et a t t r ib u e ra ie n t  les 

moyens nécessaires à leur réa

lisation. Voilà la tâche qui in 

combe au politique, voilà les 

enjeux qui exigent des déc i

sions dém ocratiquem ent légi

timées, voilà des questions sur 

le squelles le peup le  p e u t se 

prononcer. Et laissons aux éta

blissements scolaires le soin de 

les appliquer. Redonnons aux 

directions et aux enseignants, 

en fin  libérés  du carcan  b u 

re a u c ra t iq u e ,  la p o ss ib il i té  

d’élaborer des projets pédago

giques adaptés à leurs élèves. 

Laissons leur la responsabilité 

de t ro u v e r  les d if fé re n ts  

moyens de parvenir aux objec

tifs qui leur son t fixés: to u t 

simplement, laissons les exer

cer leur métier. Aux autorités 

p o l i t iq u e s  de c o n t rô le r  et 

d ’apprécier ensuite les résul

tats et, le cas échéant, de corri

ger le tir. C’est là leur métier. 

Si chacun exerçait ses compé

tences propres, l’in s tru c tio n  

publique ne s’en porterait que 

mieux. jd

Abonnez-vous à

Grâce à une parution hebdomadaire, L’Evénement syndical 
suit de près l’évolution du m onde du travail. Sociale

m ent engagé, il aborde les 
thèmes essentiels liés aux 
enjeux professionnels et éco
nomiques actuels, tels que 
les questions de santé et de 
pénibilité au travail, les grands 
mouvements de l’économie 
et leurs conséquences pour 
les salariés, ou encore les 
inégalités entre les femmes 
et les hommes. Il se fait aussi 
l’écho des luttes syndicales 
dans notre pays et à l’échelle 
internationale et propose 
un éclairage différent sur 
l’actualité.

D  Je souscris un abonnement standard (55 fr. par an)
D  Je souscris un abonnement de soutien (80 fr. par an)
D  Je souhaite bénéficier de votre offre d'essai e t recevoir 

gratuitement L'Evénement syndical pendant 1 mois

Nom, prénom__________________________________________

Adresse_______________________________________________

I NPA/Localité__________________________________________  I

I  A retourner à L’Evénement syndical, place de la Riponne 4, I
I  1005  Lausanne, forum@evenement.ch I
L ___________________________________________________ J

Géant orange et syndicat jaune 
fon t bon ménage
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S i ______________ _______ Ski

ïd m n e în e  éthique Un champion olympique régional

Une commission d ’éthique est tenue 

de vérifier tous ces aspects. Aucun pro

jet de recherche ne pouvant être entre

pris avant l’approbation de la commis

sion d ’éthique, qui procède à un exa

men indépendant et pluridisciplinaire. 

Cela est am bitieux: nos commissions 

d’éthiques sont des commissions de m i

lice, souvent surchargées, sous-dotées, 

non coordonnées, peu formées. Le pro

jet de loi entend y mettre de l’ordre, en 

donnant à la Confédération les moyens 

de garantir la qualité de ces com m is

sions. D eux varian tes d ’organisation 

sont d’ailleurs présentées, une variante 

cantonale et une variante fédérale avec 

la possibilité de constitution de com 

missions régionales, autour des grands 

centres hospitalo-universitaires.

Le succès dépendra donc largement de 

la capacité d ’action des com m issions 

d’éthique. Peut-être la loi devrait-elle être 

encore plus stricte sur leur composition, 

en exigeant par exemple que le corps mé

dical et scientifique n’ait pas plus que la 

m oitié des sièges, pour éviter que ces 

com missions deviennent des «jardins 

d’acclimatation» du progrès scientifique. 

Une fois un projet autorisé, ces commis

sions restent compétentes pour en suivre 

l’évolution et intervenir en cas de problè

me; la création d’une voie de médiation 

auxquels les sujets de recherche (ou les 

chercheurs) inquiets pourraient s’adres

ser mériterait d’être précisée.

«D ans l ’a c c o m p lis se m e n t  de ses 

tâches, la Confédération veille à p ro 

mouvoir la qualité et la transparence de 

la recherche sur l’être humain», dit en 

core l’article constitutionnel. Ceci re 

quiert, en dehors du cadre des autorisa

tions et des contrôles bien décrits dans 

la lo i, un  e n c o u ra g e m e n t  de la r e 

cherche clinique, no tam m ent dans les 

domaines non lucratifs, et un climat de 

confiance auprès des chercheurs qui ne 

fra u d en t pas et qui an n o n c en t leurs 

conflits d ’intérêt. ge

Les textes du projet sont disponibles sur 
www.bag.aAm in .ch

L
e Suisse Bruno Kernen a récolté 

une médaille de bronze grâce à sa 

troisième place lors de la descente 

olym pique. Mais, Antoine Dénériaz, 

champion olympique fiançais, n’est pas 

un étranger pour autant. Domicilié à 

Martigny, il est su rtou t originaire de 

Morillon. Cette station de la vallée du 

Haut-Giffre est située à quelques enca

blures de Genève. Un endroit beaucoup 

plus proche et accessible que les stations 

valaisannes où se retrouve tout le bassin 

lémanique.

Mais les médias paraissent ignorer 

qu’il faut 65 kilomètres pour faire le tra

je t G enève-M orillon  contre  près du 

triple pour aller à Verbier. Une ligne de 

bus rallie même la douane de Moillesu- 

laz à la station du champion olympique 

et au village voisin de Samoëns. Au fond 

de cette vallée en cul-de-sac se dresse un 

m ur de rochers, le Cirque du Fer à che

val. Les pentes du Grand Massif se déva

lent à ski l’hiver et toute la région est 

propice aux randonnées l’été. Les routes 

rejoignent Cluses et Annemasse et plus 

loin Genève. Même les eaux du Giffre 

affluent vers l’Arve et plus loin la région 

genevoise.

Comme la géographie, l’histoire nous 

rapproche du médaillé d’or. Située dans

le Faucigny, la Vallée du H aut-Giffre 

doit son rattachem ent à la France au 

Traité de...Turin de 1860, qui mit fin à 

l’affaire de Savoie. Pendant ces événe

ments, la Suisse ne tira jamais parti de la 

clause du Traité de Vienne qui lui aurait 

permis d’occuper militairement le Cha- 

blais savoyard et le Faucigny.

L’espace institutionnel transfrontalier 

est en gestation. Créé en 1987, le Conseil 

du Léman, qui regroupe les cantons de 

Vaud, Valais, Genève et les départements 

français de l’Ain et de la Haute-Savoie, 

peine à être  visible. Le p ro g ram m e 

Interreg IIIA qui concerne en outre les 

cantons et départements de l’arc juras

sien arrive à échéance à la fin de l’année: 

le sort des budgets paraît soumis à cau

tion tant du côté de l’Union européenne 

que de celui de la Confédération. Seuls 

certains dossiers paraissent sauter plus 

a isém en t p a r-d essu s  les f ro n tiè re s ,  

comme la liaison ferroviaire Cornavin- 

Eaux-Vives-Annemasse (CEVA).

Les Jeux Olym piques sont souvent 

l’occasion d’un patriotisme agaçant. Ils 

pourraient aussi servir à atténuer cer

taines frontières et à créer un nouvel 

esprit régional. Soyons aussi prêts  à 

nous enthousiasmer pour un champion 

olympique lémanique ! ad

Rectificatif

A la suite de l’article «Sans profit mais pas sans frais« (DP 1675, 27 janvier 
2006, p. 4), M. Pierre Reift, responsable Communication/RP de l’Armée 
du Salut, nous fait savoir que depuis 2002, les comptes annuels de l’AdS- 
Suisse sont bel et bien téléchargeables sur le site www.armeedusalut.ch, 
contrairement à ce qui était indiqué dans le texte publié.
Par ailleurs, l’Armée du Salut est active dans 111 pays et non pas 109 
comme mentionné.

Avec toutes nos excuses aux intéressés. réd.
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Bulletin de santé de la Suisse (5)

Un malade imaginaire

Un Etat vorace e t envahissant, une politique sociale trop généreuse, 
une concurrence insuffisante, voilà qui plom berait la croissance, nous 

répètent inlassablem ent les prophètes de la décadence helvétique.
Lanalyse des faits ne confirm e pas ces affirm ations. 

Par contre ces prophètes s'abstiennent d'évoquer des facteurs  
im portants pour la croissance, mais gênants pour leur démonstration.

Suite du parcours critique proposé par l'ouvrage de M arkus Mugglin*.

Les inégalités contre la croissance

D
ans son rappo rt sur la croissance 

(2002), le Secrétariat à l’économie 

(seco) note en passant que la Suisse 

est avec le Japon l’un des rares pays dont la 

demande intérieure a connu des signes de 

faiblesse. En clair, le revenu réel des sala

riés n ’a pas progressé duran t les années 

nonante, pour certaines catégories, il a 

même reculé. Or curieusement, ce phéno

mène ne semble pas susciter la curiosité de 

la majorité des économistes.

L’évolution et la répartition de la riches

se n’ont pas seulement à voir avec l’équité 

et la cohésion sociale. Elles influencent 

également la croissance. Si les fruits de la 

croissance sont mal partagés, la partie 

défavorisée de la population restreint ses 

dépenses. Et comme les privilégiés ne peu

vent accroître les leurs proportionnelle

ment à l’augmentation de leurs revenus, la 

consommation stagne.

Certes les pauvres ne sont pas devenus 

plus pauvres et les riches plus riches. 

Entre 1982 et 1992, les 10% les moins bien 

lotis des salariés ont vu leurs revenus bruts 

croître de 20%. Alors que dans le même 

temps, l’écart avec les 10% les mieux rétri

bués s’est élargi. Mais ce sont les salariés 

de la classe moyenne qui ont surtout souf

fert: la croissance plus faible de leurs reve

nus a pour une bonne part été confisquée 

par l’augmentation des prélèvements obli

gatoires - im pôts  et taxes, co tisa tions 

sociales, assurance maladie - obligeant 

cette partie importante de la population à 

restreindre sa consommation.

Les autorités - gouvernem ent comme 

Parlement - appuyées par les économistes 

officiels, ont agi au contraire du bon sens 

économ ique en p ro p o san t des baisses

d’impôts en faveur des privilégiés, imagi

nan t ainsi relancer la croissance. Alors 

q u ’il a u ra it  fallu  so u te n ir  le p o u v o ir  

d’achat des salariés modestes. Sachant que 

le nombre d’enfants est proportionnelle

ment plus élevé dans ces milieux, il aurait 

fallu par exemple exempter les mineurs 

des primes de l’assurance maladie, aug

menter les allocations familiales et soute

nir financièrement l’horaire scolaire conti

nu. Comme quoi l’idéologie rend aveugle.

Ce n o n -se n s  é c o n o m iq u e  n ’est pas 

isolé. Il faut encore m entionner la poli

tique monétaire restrictive de la Banque 

nationale (BNS) et une politique budgé

taire contre-productive pour faire le tour 

de l’incompétence de nos théoriciens de 

la croissance - politiciens, experts du seco 

et professeurs.

Si la Suisse détient un record, c’est bien 

celui de la stabilité des prix. Jusqu’en 1996, 

la BNS en a fait un dogme qui a détruit de 

nom breux emplois. Car la croissance se 

conjugue aisément avec un taux d ’infla

tion de 2 à 3% et exige de la Banque cen

trale qu’elle réagisse rapidement à l’évolu

tion conjoncturelle. Pour preuve, la poli

tique suivie par  Alan G reenspan  et la 

Réserve américaine, une politique théori

sée par les Nobel Akerlof et Stiglitz.

Autre record helvétique, celui du taux 

d’épargne. Traditionnellement considérée 

comme une vertu, l’épargne a atteint des 

dimensions pathogènes, puisqu’elle prété- 

rite les investissements. Et sans des inves

tissements suffisants, pas de croissance, jd

*Gegem1arstellmig. Wer die Schweizer W irtschaf t  bremst. 
Xanthippe Verlag, Zürich, 2005.

Exposition

Le vide en chantier

Sylvie Moreillon aime le génie civil, les 
tunnels, les hangars et les décharges.
Les vastes chantiers lausannois du M2 
et de Tridel sont les sujets apparents de 
son accrochage au musée de Pully.
Mais ces œuvres élégiaques et mélan
coliques cassent l'image de l'univers 
dur et viril des travaux publics. Des sil
houettes humaines solitaires semblent 
dépassées par l’ampleur de leur tâche 
et écrasées par d’énormes machines 
vaguement inquiétantes. Les roman
tiques du xixe siècle évoquaient la peti
tesse humaine devant la nature. Sylvie 
Moreillon montre l’isolement de 
l’homme face à ses propres réalisations. 
Dans une série précédente, elle a peint 
des empilements de roues, de pneus, 
de bidons vides, des architectures 
muettes, escaliers ou tuyaux, comme 
une archéologie du présent, des ves
tiges muets d’où toute présence vivan
te semble absente. Désormais les hu 
mains sont bien là, mais le sens de leur 
activité nous échappe. Dans le tableau 
le plus impressionnant de l’exposition, 
un ouvrier agenouillé se livre à un tra
vail incompréhensible devant une 
énorme machine émergeant à peine 
d’un brouillard de fumées.
Les salles sont très différentes les unes 
des autres et témoignent du talent 
multiforme de l’artiste. De très élé
gants tableaux en noir et blanc ac
cueillent le visiteur, fers à bétons, en
tassement de matériel, deviennent des 
motifs presque abstraits, proches des 
noirs lumineux de Pierre Soulages. Les 
grandes toiles de chantier sont le cœur 
de l'exposition. L'une d'elle, une géo
métrie de coffrages rappelle irrésisti
blement le New York City de Piet 
Mondrian, mais un ouvrier presque 
incongru s'y accroche. La dernière 
salle surprend avec des portraits un 
peu décevants de travailleurs et de res
ponsables du chantier, un retour furtif 
et inattendu de l'humanité, après cet 
éloge de l'absence et du vide. Mais en 
définitive, un très bel ensemble em
preint d'une spiritualité subtile et 
maîtrisée. jg

L'exposition de Sylvie Moreillon au Musée de 
Pully se déroule jusqu'au 9 avril.
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Télévision - Infrarouge

En deçà du débat

Lém ission de la TSR a im e les duels, su rto u t quand la confrontation  
vire  au m atch  en tre  adversaires décidés à prendre le dessus, 

m ê m e  au x  dépens d 'une m eilleure com préhension des sujets tra ités .

D
eux adversaires, leurs supporteurs et 

un animateur-arbitre. En une heure, 

un sujet d’actualité, mieux si contro

versé, attise la dispute. Interactivité oblige, 

les sms des spectateurs défilent à l’écran - 

de plus en plus semblable à la frénésie cli

gnotante du Web - avec les dessins de Mix 

et Remix en contrepoint. Parfois, des inter

venants en duplex se mêlent à la discussion. 

C’est Infrarouge, émission de débat de la 

TSR, depuis deux ans.

Or, au fil des épisodes, la polém ique 

sans issus, figée, prend le pas sur le dia

logue  e n tre  p o in ts  de vue d if fé re n ts  

certes, mais capables de s’écouter et de se 

mettre à l’épreuve de l’autre. Bien sûr, la 

télévision a besoin de spectacle, de ry th 

me, de coups de théâtre, voire de rage et 

de larmes. Et l’angoisse du vide l’éloigne 

de la len teu r  et des tem ps m o rts  d ’un 

séminaire ou d ’une table ronde à l’abri 

des cam éras. Toutefois, r ien  l’oblige à 

simuler le combat, à m ettre en scène le 

duel jusqu’à la caricature, farcie des tics 

répétés à l’envi par tous les protagonistes.

«Laissez-moi finir, je ne vous ai pas inter

rompu»; «Si je ne peux pas parler, je m ’en 

vais» émaillent désormais les face-à-face 

où l’on passe davantage de temps à reven

diquer la parole qu’à dire quelque chose. 

Gros plans, cham ps-contrecham ps exci

ten t l’agressivité des antagonistes. Sans 

p a r le r  des r é a c t io n s  exagérées à la 

moindre affirmation adverse.

Faire la police
Le journaliste, quant à lui, vit d’une idée 

fixe: obtenir réponse à la question posée, 

tro p  souven t stérile  («P eu t-on  r ire  de 

Mahomet?», «Les Etats-Unis ont-ils tous les 

droits?» etc.), en réalité vouée à déclencher 

les hostilités p lutôt qu’un éclairage enri

chissant, sinon inédit. Cependant, piégé par 

la fougue des échanges, où la comédie crève 

l’écran entre  scandale et m oquerie  (du 

genre : «il faudrait avoir lu quelques livres 

d’histoire»), l’animateur se métamorphose 

en gendarme. Il coupe, relance, gesticule. 

Toujours un peu en retard, toujours à la 

poursuite des belligérants obnubilés par

leur mission: réduire l’ennemi au silence. Il 

faut dire qu’ils on t été appelés po u r  en 

découdre, pas pour philosopher. Et ça doit 

devenir chaud, rouge, vif. M ême si on 

tombe fatalement dans les stéréotypes et les 

accusations grossières, prisonniers d ’un 

cercle vicieux qui reproduit sans faille le 

canevas espéré, proche parfois du pugilat, 

verbal bien sûr.

Derrière les deux balustrades qui dessi

nent le ring, les spectateurs-partisans se 

tiennen t dans l’ombre des deux camps, 

quitte à surgir à l’improviste lorsque l’ar

b itre  les convoque sous les feux de la 

rampe. Alors, la caméra recule, élargit sa 

vision, et du coup la nôtre, de manière à 

laisser parler le nouveau venu. L’espoir 

retombe aussitôt, frustré par des propos 

tour à tour trop orientés, étroitement per

sonnels, voire anecdotiques, frôlant la pla

titude. A la fin, et c’est terrible, on sent le 

sou lagem ent de l’an im ateur. Cadré de 

manière à évacuer le plateau, il annonce le 

p rogram m e de la semaine suivante. En 

deçà du débat. nui

_______________________

La parole sur orbite

Sabina Guzzanti veut savoir pourquoi son programme satirique, 

Raiot, a été suspendu après le premier épisode. VivaZapaterol ra

conte l’enquête dédiée au premier ministre espagnol, instigateur 

d’une loi qui interdit au gouvernement et au parlement de désigner 

les cadres et le conseil d’administration des télévisions publiques. 

Une loi totalement inconnue dans la péninsule où la pratique de la 

«lotizzazione» - le partage des chaînes entre les partis - traverse les 

formations politiques. Pratique qui éclaire l’étrange apathie du 

centre gauche, quand il était au pouvoir, à l’égard du conflit d’inté

rêt de Silvio Berlusconi, propriétaire de trois chaînes commerciales 

et, en tant que premier ministre, «garant» de la RAI.

Par-dessus les vicissitudes de la comédienne et de son émission, 

otages de l’arrogance des puissants sourds à la satire, le film cé

lèbre le mariage civique, sinon révolutionnaire, entre la scène et 

les larges bandes de la communication planétaire. A la fin, sans ré

ponse à sa question, Sabina Guzzanti, joue au théâtre le spectacle

censuré, assurant sa diffusion via un réseau de télévisions locales 

arrosées par un satellite. Ainsi, elle profite à son tour d’une libéra

lisation sauvage qui a multiplié les antennes, souvent monom a

niaques, au service d’une cause, parfois d’une région, et, dans le 

pire des cas, à la solde d’un club de football. La liaison spatiale dé

tourne à la fois le diktat du régime et la routine en boucle des pe

tits émetteurs. De plus, elle manifeste la charge subversive des 

nouvelles technologies quand elles s’emparent d ’une expression 

traditionnelle, ici l’acte théâtral, ailleurs l’écriture ou la musique - 

loin de l’extase technique: croire que la dernière génération de 

portables suffise pour se transformer en cinéaste. Technologies 

qui pixellisent, numérisent la parole en liberté pour des millions 

des gens, à la barbe du pouvoir. Le film s’achève au mom ent où la 

protagoniste découvre le «peuple» qui veut entrer dans la salle où 

elle se produit. Des femmes et des hommes réels échappés à l’au- 

dimat, saisis par une «vérité» qui a trouvé son support. nui
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